
Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

REGLEMENT 300 - Navires de plaisance - Prévention de la pollution par les eaux usées 

Annexe - Arrêté n°2021-2239/GNC du 8 décembre 2021 

 
Mise à jour le 29/03/2023 

RÈGLEMENT 300 

Navires de plaisance - Prévention de la pollution par les eaux usées 

 

 
Historique : 

 

   

Créé par :  Arrêté n° 2023-651 /GNC du 29 mars 2023 modifiant l’arrêté n° 2021-

2239/GNC du 8 décembre 2021 pris en application de la délibération n° 

119/CP du 26 novembre 2018 relative à la sécurité et à l’habitabilité 

des navires. 

JONC du 4 avril 2023 

Page 6670 

 

 

Chapitre I – Dispositions générales 

 

Article 300-1.01 Objectifs 

Article 300-1.02 Champ d’application 

Article 300-1.03 Définitions 

 

Chapitre II – Exigences générales 

 

Article 300-2.01 Equipements obligatoires pour les navires de plaisance de plus de huit mètres 

Article 300-2.02 Equipements obligatoires pour les navires de plaisance de 10 couchages ou plus 

Article 300-2.03 Cumul d’obligations 

 

Chapitre III – Prescriptions techniques relatives aux installations 

 

Article 300-3.01 Prescriptions techniques pour la gestion des eaux noires 

Article 300-3.02 Prescriptions techniques pour la gestion des eaux grises 

Article 300.3.03 Traitement des eaux usées 

 

Chapitre IV – Exigences relatives aux vidanges des eaux noires et eaux grises 

 

Article 300-4.01 Vidange en zone portuaire 

Article 300-4.02 Vidange en mer 

 

  



Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

REGLEMENT 300 - Navires de plaisance - Prévention de la pollution par les eaux usées 

Annexe - Arrêté n°2021-2239/GNC du 8 décembre 2021 

 
Mise à jour le 29/03/2023 

Chapitre I – Dispositions générales 

 

 

Article 300-1.01 Objectifs 

 

 

    Le présent règlement a pour objectif de mettre en œuvre les principes de prévention de la pollution des 

eaux de la mer par le rejet des eaux usées des navires de plaisance, définis par l’article 44 de la délibération 

n° 119/CP du 26 novembre 2018. 

 

 

Article 300-1.02 Champ d’application 

 

 

    Le présent règlement s’applique, en ce qui concerne la gestion des eaux usées provenant des toilettes, à 

tous les navires de plaisance d’une longueur de coque supérieure à 8 mètres. 

 

    Le présent règlement s’applique, en ce qui concerne la gestion des eaux grises générées par les navires, à 

tous les navires de plaisance ayant une capacité de couchage égale ou supérieure à 10 personnes et à tous les 

navires de plaisance de plus de 8 mètres qu’ils soient destinés à une navigation de loisirs, de sport en mer ou 

en eaux intérieures. 

 

    Le respect du présent règlement est obligatoire pour tous les navires neufs immatriculés en Nouvelle-

Calédonie à compter de sa publication au JONC. 

 

    Les propriétaires de navires existants immatriculés en Nouvelle-Calédonie devront respecter les normes 

imposées par le présent règlement dans le délai d’un an de sa publication au JONC. 

 

    Tous navires accédant aux ports et zones de mouillage de Nouvelle-Calédonie, quel que soit leur pavillon, 

devront être en mesure de justifier du respect des prescriptions résultant du présent règlement, passé un délai 

d’un an suivant sa publication au JONC. 

 

 

Article 300-1.03 Définitions 

 

 

    Navire de plaisance : navire destiné à un usage non commercial et entrant dans les différentes catégories 

définies par la délibération n° 119/CP du 26 novembre 2018. 

 

    Longueur de coque : mesurée conformément à la norme harmonisée EN/ ISO 8666  

 

    Capacité de couchage : nombre de couchettes effectives du navire 

 

    Eaux noires : eaux usées provenant des toilettes 

 

    Eaux grises : eaux usées provenant de autres sources d’arrivée d’eau dans les navires, telles que, sans que 

cette liste ne soit exhaustive, les eaux provenant des éviers de cuisine ou des douches 

 

 

Chapitre II – Exigences générales 

 

 

Article 300-2.01 Equipements obligatoires pour les navires de plaisance de plus de huit mètres 
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    Tout navire concerné par le présent règlement doit être équipé de toilettes et : 

 

    - Soit d’un système de récupération et de stockage des eaux noires résultant de leur utilisation, conforme 

aux prescriptions mentionnées à l’article 300-3.01 ; 

 

    - Soit d’un système de traitement des eaux noires conforme aux prescriptions mentionnées à l’article 300-

3.03. 

 

 

Article 300-2.02 Equipements obligatoires pour les navires de plaisance de 10 couchages ou plus 

 

 

    Tout navire concerné par le présent règlement doit être équipé d’un système de récupération et de stockage 

des eaux grises conforme aux prescriptions mentionnées à l’article 300-3.02. 

 

 

Article 300-2.03 Cumul d’obligations 

 

 

    Les obligations résultant de l’application des articles 300-3.01 et 300-3.02 sont cumulatives. 

 

 

Chapitre III – Prescriptions techniques relatives aux installations 

 

 

Article 300-3.01 Prescriptions techniques pour la gestion des eaux noires 

 

 

    Les réservoirs à eaux noires doivent obligatoirement être équipés d'une citerne de stockage d'une capacité 

suffisante pour conserver toutes les eaux usées (au minimum 1,5 litre par jour et par personne pouvant être 

embarquée pour les unités comprises entre 8m et 12 m ; au minimum 3 litres par jour et par personne pour 

les unités de plus de 12 m), et cela sur une période de 7 jours. 

 

    Les réservoirs doivent être équipés d’un évent avec filtre anti-odeur et doivent être garantis étanches et 

résistants aux produits contenus. Ils doivent en outre disposer d’un verrouillage de vanne pour éviter toute 

fuite intempestive. 

 

    Les réservoirs doivent être raccordés à des systèmes de vidange par aspiration avec un nable dédié sur le 

pont, ainsi que par vidange à la mer, avec vanne verrouillable. 

 

    Afin de satisfaire aux prescriptions du présent règlement, les systèmes de rétention mis en œuvre devront 

être conformes aux systèmes décrits en annexe A. 

 

    Cependant, toute autre installation susceptible de permettre un résultat équivalent pourra faire l’objet 

d’une autorisation dans les conditions prévues aux dispositions de l’article 47 de la délibération 119/CP du 

26 novembre 2018. 

 

 

Article 300-3.02 Prescriptions techniques pour la gestion des eaux grises 

 

 

    Les réservoirs à eaux grises doivent avoir une capacité au moins égale au volume des réservoirs d’eau 

douce à bord des navires dans lesquels ils sont installés. 
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    Ces réservoirs seront équipés d’évents avec filtre anti-odeur et seront garantis étanches et résistants aux 

produits contenus. 

 

    Les réservoirs doivent être raccordés à des systèmes de vidange par aspiration avec un nable dédié sur le 

pont, ainsi que par vidange à la mer, avec vanne verrouillable. 

 

    Les vidanges d’eaux grises à la mer feront l’objet d’un suivi inscrit sur le journal de bord du navire, 

précisant le lieu et la date de vidange. 

 

    Cependant, toute autre installation susceptible de permettre un résultat équivalent pourra faire l’objet 

d’une autorisation dans les conditions prévues aux dispositions de l’article 47 de la délibération 119/CP du 

26 novembre 2018. 

 

 

Article 300.3.03 Traitement des eaux noires 

 

 

    Par exception au principe du stockage des eaux noires, les toilettes des navires peuvent être équipées de 

systèmes de traitement des eaux usées par filtrage ou hydroélectriques, dès lors que ces systèmes sont 

conformes aux normes garantissant la neutralité des effluents rejetés en mer. 

 

 

Chapitre IV – Exigences relatives à la vidange des eaux noires et eaux grises 

 

 

Article 300-4.01 Vidange en zone portuaire 

 

 

    En l’absence d'équipement de traitement, il est obligatoire d'équiper le navire d'une citerne de stockage 

d'une capacité suffisante pour conserver toutes les eaux usées et permettre leur rejet en zone portuaire 

disposant de moyen de collecte et traitement adapté. 

 

    La vidange des eaux usées se fera soit : 

 

    - par pompage dans les zones portuaires par les services dédiés à cette prestation, 

 

    - soit par un autre dispositif existant et équivalent permettant la collecte des eaux sans risque de pollution 

 

 

Article 300-4.02 Vidange en mer 

 

 

    Les rejets sont soumis à des conditions de distance avec la côte. 

 

    La vidange en mer des réservoirs à eaux usées par ouverture des vannes à vidange est autorisée, si le 

navire est équipé d'un système de broyage et de désinfection, il peut rejeter ses eaux usées – et donc traitées – 

directement dans la mer, à plus de 3 milles marins de la terre et à la vitesse constante supérieure à 4 nœuds, 

et qu’elle n’est pas faite dans les zones spécialement protégées. 

 

    Les zones spécialement protégées sont : 

 

    - Les ports, les zones de mouillage et les zones situées à moins de 300 mètres de la côte, des ports et zones 

de mouillage 
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    - Les aires naturelles protégées résultant de l’application des Codes de l’environnement des Province 

Nord, Province Sud et Province des Iles loyauté. 

 

    Les eaux usées non broyées et non désinfectées doivent être rejetées à une distance de plus de 12 milles 

marins de la terre la plus proche et à une vitesse constante supérieure à 4 nœuds. 

 

 

Article 300-4.02 Dispositions finales 

 

 

    Les navires de plaisance, équipés de toilettes et construits après l’application de ce règlement, qui accèdent 

aux ports maritimes ainsi qu’aux zones de mouillages et d’équipement léger sont munis d’installations 

permettant soit de stocker, soit de traiter les eaux usées de ces toilettes. 

 

    Concernant les navires existants avant l’entrée en vigueur des textes, trois options s’offrent à eux: 

 

    - Les rejets en mer sont autorisés si le navire dispose d’une installation de traitement des eaux usées ; 

 

    - Si le navire est équipé d’un dispositif de broyage et de désinfection des eaux usées, les rejets sont soumis 

à des conditions de distance avec la côte ; 

 

    - Enfin, faute d’équipement de traitement, il est obligatoire d’équiper le navire d’une citerne de stockage 

d’une capacité suffisante pour conserver toutes les eaux usées dans un délai de un an après publication au 

JONC. 
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ANNEXE A 

 

Systèmes de rétention des eaux noires 

 

 

    Tous les matériaux utilisés pour la réalisation de ces équipements devront être conformes aux normes CE 

ou ISO. 

 

    1. Caisse gravitaire (cuve placée au-dessus de la ligne de flottaison) 

 

 

 
 

 

    2. Caisse à pompe (cuve placée sous la ligne de flottaison) 

 

 

 
    3. Toilettes chimiques 
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    Les toilettes chimiques doivent être fixées dans le navire et garantir le non-renversement du réservoir. La 

vidange du réservoir est effectuée suivant les mêmes principes que ceux mentionnés dans le présent 

règlement. 

 


